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* Par Décision du Ministère de la Santé N° 0001234-03040000-20-2023-.) du 27/10/2023, 

Tous les lots des produits suivants sont retirés du marché 

Code 
Libellé Produit 

Lot à 
Société Décision 

Produit retirer ··-NEWLACl - , 
Tous les « La Commercialisation est 

lots 
SHAUBER 

suspendue provisoirement » 
- NEWLAC2 

Le retrait du commerce de ces lots doit se faire immédiatement et sans délai. 
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